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Visite d’une délégation coréenne 
 

 
Le 6 août 2012, M. Herman DE CROO, ancien président de la Chambre et vice-président de la section 
Belgique – Corée, a eu un entretien avec M. AHN Hong Joon, président de la commission des Affaires 
étrangères du parlement de la République de Corée. Le président AHN Hong Joon était accompagné de 
MM. CHUNG Moon Hun et SHIM Jae Kwon, tous deux vice-présidents de cette même commission. 
 
Le président AHN Hong Joon rappelle les efforts fournis par les soldats belges lors de la Guerre de Corée 
(1951 –1953). Il souligne ensuite les similitudes entre les deux pays, qui ont certes peu de matières 
premières, mais qui compensent ce désavantage en se montrant particulièrement performants sur le 
plan des d’exportations et des « ressources humaines ». Il loue également la Belgique pour sa position 
de pointe dans les secteurs de la chimie, de l’industrie pharmaceutique et de la biotechnologie, autant 
de domaines qui offrent des perspectives d’assistance et d’échanges mutuels de connaissances. 
 
Le président Herman DE CROO souligne le nombre élevé de représentations diplomatiques en Belgique, 
ce qui s’explique par la présence d’organisations internationales importantes comme l’UE et l’OTAN. De 
plus, la situation centrale de la Belgique en fait une plaque tournante pour la distribution de biens et de 
services. En outre, le port d’Anvers, nos PME dynamiques, nos universités et notre secteur des soins de 
santé sont tous porteurs d’un haut label de qualité. M. DE CROO mentionne ensuite un certain nombre 
de problèmes structurels, comme le vieillissement de la population, les coûts salariaux élevés et la 
structure institutionnelle parfois complexe de la Belgique. 
 
Le président Herman DE CROO fait remarquer que la majeure partie des exportations belges sont 
destinées à des pays voisins, à savoir les Pays-Bas, la France et l’Allemagne. Des investissements belges 
sont également réalisés en Corée et les produits coréens ont une bonne réputation. Les contacts entre 
nos deux pays pourraient être approfondis.  
 
La délégation coréenne est convaincue que l’accord de libre-échange entre l’Union européenne et la 
Corée du Sud (FTA), qui est entré récemment en vigueur, renforcera encore les liens avec la Corée. Au 
sein du secteur de l’industrie automobile européenne, on critique cependant l’accord et certains 
essaieraient de provoquer une renégociation de l’accord.   
 
M. DE CROO se montre favorable au récent accord de libre-échange entre l’Union européenne et la 
Corée du Sud (FTA) et fait remarquer que la concurrence doit jouer pleinement et que, dans un marché 
ouvert, il ne peut y avoir de restrictions, sauf en cas de dumping. 
  
Le président AHN Hong Joon espère que les liens entre les parlements des deux pays se renforceront 
encore à l’avenir.  

 
 

 


